
Jamais juge ne fut plus intègre, plus
impartial et plus pénétré de la grandeur
de ses fonctions. Avec quelle science, il
discutait l'origine et la philosophie du
droit, et avec quelle justesse il appliquait
la loi! Combien de fbis il passait et re-
passait ses décisions au creuset de la
justice !

Chargé, en mil huit cent cinquante-neuf,
de la codification de nos lois avec les hono-
rables Day et Caron, il se livra à ce grand
travail avec une ardeur et une application
qui contribuèrent à abréger ses jours
précieux. Ceux qui lui ont confié cette
tâche glorieuse ne pouvaient attacher un.
plus grand nom à une oeuvre aussi na-
tionale. Ses. magnifiques rapports sur les
Testaments, les Donations et la Prescrip-
tion apprendront à la postérité toute
l'étendue et la profondeur de cette in-
telligence.

L'ouvre était couronnée, le Parlement
venait de la sanctionner, et l'illustre juge
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